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du Bon Provisoire.

( DIFFUSION GENERAL)

: J'ail 1'honneur de porter a la connaissance de
1l'cnsemble des services et des usagers que certains opéra-
teurs économiques, sur recommandations-de leurs commission-
naires en douane sollicitent auprés de.mes services le
bénéfice de la procédure d'enlévement des marchandises  sur
Bon Provisoire. &

Je rappelle gue cette facilité accorddée par le
passé pour assurer l'enléverent rapide des marchandises, a
¢té supprimée, par ma circulaire n°562 du 27-12-88 suite aux
nombreux abus qui ont entravé son application.

En conséquence, les commissionnaires en douane
précités doivent informer leurs clients. de ce que lasmesure
de suppression du Bon Provisoire resle toujours en vigueur

: J'attache du prix au strict respect des disposi-
tions de la présente circulaire. :




